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en Confeil, foient, font et feront déchargés et rendus nuls en vertù de cet A&e; et
que. fi aucune aâion ou pourfuiteeft intentée ou cômmenéée -contre aucune -perfonne
ou perfonnes, pour ou par raifon de tout femblable Ade', niatiére ou chofe ainfi avifé,
commandé,. ordonné d'être fait où.' omis- d'être fait, ou de tel* contra& au marché qui
n'aura pas été: rempli, elle ou. elles> pourront. plaider I'iffue génêrale et dônner cet:
Aae et la matiere fpéciale en évidence, et fi le Dermandeur ou les Demandeurs: dans
aucune aEfion ou pourfuite qui fera ainfi intentée ou c'omtiiencée après:e. premier jour
de Février prochain font déboutés ou forit céffer ou difcontinuer toute. pourfuite ulté-
rieure, ou fi. Jugement ou Verdia eft rendu contre. tél Demandeur- o uDemandeu's..
le Défendeur ou les Défendeurs recouv.reront double.dépens, pourdefquèlsKin ils au?-
.ront les mêmes moyens que dans les-cas où les dépens font accordês par la Loi au Dé-
.fcndeur;et fi aucune telle A&ion au Pourfuite cft commencée après le dit premier-Joui
de Février, la Cour devant laquelle telle Aâion ou Pourfuite fera' coinniencéé; 'accor-
dera au Défendeur le bénéfice de la;décharge et de l'indemnité'pourvues-par le préfent.,,
et lui accordera deplus fes autre fiais -de pourfuite. dans tous tels cas comme fufdit..

11. Et qu'il foit de pI ls ifatué qu'âucune-perfonneoag',perfohnesd'icLanuipierier ce- me, &c.
prté avant le zr

Septembre prochain dans. l'année Mil fept cent quatrevingt-feize, n'exp ne Seeb,
tranfporteront ou n'emporteront dire&ement ou indireCtement, ou ne feront enporter; 1796, ou embar-

?Iaéè ~ ~ qu dn.èle« ans ceute-mn-
tran fpdrter ou emporter. hors de cette Province ôu.d'au'cune parte o1 pc eni celle,t. qo, ea con.

ou ne chargeront ou mettront à bord, ou ne feront charger ou mettre à- bord,. .d'aucun filqué, ainli qu-

navire, vaiffeau ou chaloupe pour être exporté; tranfpôrté, emporté ou conduit hors
d'aucun Port ou Placé clans ce.tte Province, aucun Bled ou Farine de Bled,- Pâin ou
Bifcuit, Avoine,' Orge, Pois, fous les pénalités .et confifcations. ci-après mentionées,
c'eft-à-dire, que tous tels articles qui feront- ainfi. exportés, tranfportés, emportés ou..
conduits hors de cette. Province en contraventiori à cet Aete, feront con fifqués, et- que.
chaque contrevenant:ou contrevenants feront. fujets..à payer la fonmme de DixChelins.
courant par chaque minot de Bled, d'Avoine, d'Orge ou de Pois,. et fi-x: deniers par
chaque livre pefante de Pain; de Fleur ou.de Bifcuit qi feront ainfi exportés, tranf-
portés, emportés' ou conduits, au: ainfi chargés ou mis à'. bord d'aucúr'navire ou
autre vaiffeau ou chaloupe- pour être exportés, tranfportés,. emportés ou conduits
hors de cette Province, et aufli. le navire, vaiffeau ou chaloupe dans lequel ôu.às
bord dui quel tel Bled, Farine de 'Bild Pain oü:Bifcuit, 'Avoine, Orge"oui Pois
fera ainfi' refpeCivemerit tranfporté, exporté, emporté ou conduit ou - dans lequel
ou fur lequel tel Bled-ou Farine de Bled, Pain. où..Bifcuit, Avoine, Oi-re ou Pois-fera
ainfi refpeâivement chargé ou:rmis 'à bord pour être exporté, tranfporté; emporté ou
conduit enfemble avec tous fes canons, munitions, agrès et appareaux fera, confifqué,
et fera" et pourra; être faifi par aucun. Officier on. Officiers: de. Douane ;. et moitié
du toutes les, dites pénalités,- amendes et confifcations. après- qu'èlles auront été
recouvrés, fera immédiatement payée entre les i'ains du- Receveur Général .de Sa-
Majeflé, et fera. à, l'ufage de Sa Majeflé' pour contribuer. au foutien du Gouver-
iemeent de cette Province et il en fera tenu compte à Sâ Majeflé par la voie des
Commiffaires: du Tréfor de Sa Maje.fé' pour le tems dealors, en telles. maniére et- plités & -

forme que Sa.. MàjeRfé dirigera; 1autre moitié' à celui ou ceux quen feronte la-
pourfuite; et pour chaque contravention qui-fera:com'mife contre cet Ate,. telles péna-".
lités et confifcations feront recouvrées par aaion de dette, plainte ou irformation dans
aucune.des Cours du Banc du. Roi de fa" Majefti en- cette Province,:et le Maitre ou.
les Matelots d'aucun: tel navire, vaiffeau ou chaloupe à bord' du quel toute:telle of-
fenfe fera' commife, qui auront aucune connoiffance. dëételle confravention et volon.
tairement aideront et.y prêteront:la 'main, en étant duement conv'aincus dans les- Gours.
fuf-dites,. feront emprifonnés. Pour'efpcedee trois mois fa-räk' caùtion iicautionement.
Pourvû touiours, que rien contenue cet Able'ne s'étendra ou ne fera entenduse
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